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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Luftfahrt

En décembre, le Conseil fédéral a été rappelé à la protection contre le bruit des
aéroports. Avec 83 voix contre 73, le Conseil national a soutenu une initiative
parlementaire de Hegetschweiler (prd, ZH) qui demandait que soient financés des
mesures contre le bruit du trafic aérien par la Confédération tout comme pour les
trains et les routes. La décision du National constituait une surprise, car sa Commission
pour les transport s’était opposée à l’initiative de Hegetschweiler. Le Conseil fédéral a
subi un autre rappel à l’ordre en décembre. Dans le cadre de la cinquième étape de la
construction de l’aéroport de Zurich-Kloten, le Tribunal fédéral a donné tort aux
recourants pour ce qui est des infrastructures en elles-mêmes, mais en ce qui
concerne le bruit, il a rabroué le Conseil fédéral, le priant de ramener les valeur limites
d’expositions au bruit pour les aéroports nationaux de 65 à 60 décibels.
Parallèlement, il a aussi exigé que dans le domaine de la protection de l’air les normes
en vigueur soient respectées. Pour le Tribunal fédéral, les limites établies en avril par le
Conseil fédéral contre la protection du bruit des aéroports n’étaient pas compatibles
avec les lois sur la protection de l’environnement et devaient être abaissés à 60
décibels pour les trois aéroports nationaux. 1

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 16.12.2000
PHILIPPE BERCLAZ

Dans l’attente du résultat des travaux de l’Assemblée fédérale sur l'objet concernant la
modification de l'art. 86 Cst, le Conseil national a suivi sa CTT en décidant de proroger
le délai de traitement de l’initiative Hegetschweiler (prd, ZH) demandant le financement
par la Confédération des mesures contre le bruit du trafic aérien. Après son
approbation en 2000, la Chambre basse avait déjà prolongé à deux reprises, en 2003 et
en 2005, le délai de son traitement. 2

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 21.12.2007
NICOLAS FREYMOND

1) BO CN, 2000, p. 1544 ss. (initiative); presse du 15.12 et 16.12.00 (tribunal).
2) BO CN, 2007, p. 2057.
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